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 Décision 2019/0477
JO L 082 25.03.2019, p. 0002

Accord CE/Jordanie: accord euro-méditerranéen d'association à la suite de 
l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie. Protocole

  2007/0231(NLE) - 12/03/2010 - Document de base législatif

OBJECTIF: conclure un protocole à l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, la Jordanie, d'autre part, afin de tenir compte de l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTEXTE : le protocole à l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres,
d'une part, et la Jordanie, d'autre part, afin de tenir compte de compte de l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne a été signé
au nom de la Communauté européenne et de ses États membres sous réserve de sa conclusion à une date ultérieure.

Conformément à son article 8, par. 2, du protocole, le protocole s'applique à titre provisoire depuis le 1  janvier 2007.er

Il convient maintenant d'approuver le protocole au nom de l’UE.

ANALYSE D’IMPACT : aucune analyse d'impact n'a été réalisée.

BASE JURIDIQUE : article 217, en liaison avec article 218, par. 6, point a) i) du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE).

CONTENU : avec la présente proposition de décision, le protocole à l'accord d’association euro-méditerranéen entre les Communautés européennes
et leurs États membres, d'une part, et la Jordanie, d'autre part, afin de tenir compte de l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union
européenne, est approuvé au nom de l'UE et de ses États membres.

Á noter qu’à la suite de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1  décembre 2009, l'Union européenne se substitue et succède à la Communautéer

européenne et, à compter de cette date, exerce tous les droits et assume toutes les obligations de la Communauté européenne. Par conséquent, les
références à "la Communauté européenne" ou à "la Communauté" dans le texte du protocole s'entendent, le cas échéant, comme faites à "l'Union
européenne".
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Pour connaître le contenu matériel de l’accord se reporter au résumé de l’ancien document législatif de base daté du 06/11/2007.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n'a pas d'incidence sur le budget de l'UE.

Accord CE/Jordanie: accord euro-méditerranéen d'association à la suite de 
l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie. Protocole

  2007/0231(NLE) - 06/11/2007 - Document préparatoire

OBJECTIF : inclure la Bulgarie et la Roumanie (élargissement 2007) à l'accord euro-méditerranéen d’association entre l'Union et la Jordanie.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTENU : Les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Jordanie, d'autre part, ont conclu un accord euro-méditerranéen
d’association avant l’élargissement de l’Union à la Bulgarie et la Roumanie, soit avant le 1  janvier 2007 (voir ).er AVC/1997/0291

Il est en conséquence nécessaire d’adjoindre à l’accord euro-méditerranéen, un nouveau protocole destiné à tenir compte de l’adhésion de ces 2
nouveaux États membres à l’accord initial, conformément à l’article 6, par. 2 de l’acte d’adhésion annexé au traité d’adhésion du 25 avril 2005.

La Commission a donc négocié un protocole à l'accord d’association avec la Jordanie qu’il convient maintenant de conclure au nom de la
Communauté européenne et de ses États membres.

L'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l’accord euro-méditerranéen doit être approuvée par une procédure simplifiée (conclusion du protocole
par le Conseil statuant à l'unanimité au nom des États membres, et par le pays tiers concerné), ce que prévoit la présente proposition.

Le texte du protocole négocié avec la Jordanie est joint en annexe. Durant les négociations, il a été conclu qu'aucune concession commerciale
supplémentaire sur les produits agricoles, les produits agricoles transformés et les produits de la pêche ne serait ajoutée à l'accord d'association
existant (comme cela est généralement le cas, pour des protocoles de même nature). La disposition la plus importante du protocole concerne donc
l'adhésion des nouveaux États membres à l'accord d'association UE-Jordanie et l'ajout des nouvelles langues officielles de l'Union européenne.

Le Parlement européen sera appelé à donner son avis conforme sur l’adoption de ce protocole.

Accord CE/Jordanie: accord euro-méditerranéen d'association à la suite de 
l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie. Protocole

  2007/0231(NLE) - 18/01/2011 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté une résolution législative par laquelle il donne son approbation à la conclusion du protocole à l'accord euro-
méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Jordanie, d'autre part, afin
de tenir compte de l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne.

Accord CE/Jordanie: accord euro-méditerranéen d'association à la suite de 
l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie. Protocole

  2007/0231(NLE) - 25/03/2019 - Acte final

OBJECTIF : conclure un protocole à l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Jordanie, d'autre part, afin de tenir
compte de l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2019/477 du Conseil relative à la conclusion d'un protocole à
l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et le Royaume hachémite de Jordanie, d'autre part, afin de tenir compte de l'adhésion
de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne.

CONTENU : le Conseil a décidé d’approuver, au nom de l'Union européenne et de ses États membres,
protocole à l'accord d'association euro-méditerranéen entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et le Royaume hachémite de Jordanie, d'autre part, afin de tenir compte de l'adhésion
de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=AVC/1997/0291


Les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Jordanie, d'autre part, ont conclu
un accord euro-méditerranéen d’association avant l’élargissement de l’Union à la Bulgarie et la
Roumanie, soit avant le 1    janvier 2007. Il est donc nécessaire d’adjoindre à l’accord euro-er

méditerranéen, un nouveau protocole destiné à tenir compte de l’adhésion de ces 2 nouveaux États
membres à l’accord initial, conformément à l’article 6, par. 2 de l’acte d’adhésion annexé au traité d’
adhésion du 25 avril 2005.

Le protocole a été signé au nom de la Communauté européenne et de ses États membres le 30 novembre
2009, sous réserve de sa conclusion.

La disposition la plus importante du protocole concerne l'adhésion des nouveaux États membres à l'accord
d'association UE-Jordanie et l'ajout des nouvelles langues officielles de l'Union européenne. À la suite de
l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1  décembre 2009, l'Union européenne se substitue et succèdeer

à la Communauté européenne.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 12.3.2019.
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